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à l'admission d'un nouvel Etat. Ceci à conduit tout
naturellement à pm~er le problème sous une forme
qu'à mon avis le bon sens êcarte: "Rétab1iss~ment

des droits légitimes de la République populaire de
Chine à l'Organisation des Nations Unies". Aiilsi
nous est-il demandé aujourd'hui de dêsigner à la
majoritê des deux tiers - puisque la' question est
considérée comme étant d'intérêt vital - laquelle,
de la Chine nationaliste ou de la Chine pop~laire~

est juridiquement représentative au sein de l'Or
ganisation des Nations Unies.

5. Des arguments fort honorables ont êté exposês à
cette tribune et leur heurt parfois violent n'a pas
encore permis de dêgager la solution la plus valable,
encore moins la vérité juritüque. Selon les
préfêr\ences, on conteste Pexistence de Taiwan entant
qu!Etat et, tablant sur les Dêcüarations du CairEl et
die Potsdam, on allègue que CE!tte fIe doit être con
sidérée comme partie intégrallt(~de îa Chine populairé.

6. En vue d'illustrer cette th~se, le représentant de
l'Union soviétique a dit devant l'Assemblêegénêrale:

l'!Repr~sentons-nous un instarit la Situation qui
se serait produite i~ la fin de la seconde guerre
mondiale ~Ii les forces alliêes, après avoir libêrê
la France, ava,ient l'€\lâché le maréchal Pêtain et s,i
ce marêchal s'était lt'etiré sur 1'f.Le d~ Corse avec
les restes de ses armêes. Serait··il venu à l'esprit
de qilelqu'ttn qu'il y aurait eu alors deux Frances?"
[1068~ime sl~ance, par. ·68.] .

7. Sans insister particulièrtl?mel~tsur le fait que lefJ
Déclar:atioils du Caire et de Potsdam avaient êtê
faites .pendant le guerre, alors que Formose êtait
depuis 50 ans sous la domination japonaise, la Lh~sel

:idverse soutient que "le rêgime communiste chinoisl
n'est chinois ni par son origine ni par sa nature lat:
ses objectüs," [ibid., par. 89]. Il s'àgit, selon cette
thèse, d'un régime d'importation imposé par la for'De
au peuple chinois qui n'a jamais eu, jUSQ1,l'~ présent.
l'occasion d'exp:rirner son adhêsion ni par voie d~

plébiscite, Tii par voie d"élections libres.

el Al'appui de ;oà thèse, le représentant de 1 . Chine
nationaliste a ct'Lt à la même~éance,citant M.;iO Tsê
toung:

"Le parti c~.mmunlste chinoi.s est nê avec -l'aide
de J.'Ir.ternatk~lale communiste; 11 a grandi SO\1$ la
tutelle de l'InternaUonal.e coromunis~;.\larêvol\.1.tion
chinoise s'est p\~ursuivie sous, la direction de i'I~

ternationale ',,;ommunist~~" [Ibid., par. ,90.] ':.

9. Plus loi.n, le reprê13entant de la Chine nationaliste
·a cité la dêclaration faite, le 17 ao6.t 1949. par Kao
Kang, sec:rêtaire d'a bu~eau de la Mandchourie du
pa:rti comlnuniste chinois·, au cours d'une confêrenc~

puh1ique: "Si le peuple de Chine a pu remport~r.des

1
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Rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine' à j'Organisation des Nations
Unies (suite) ,

1. Le PRESIDENT: Avantç.te donner la parole au
premier orateur inscrit, JfJ tiens A rappeler aux
membres de l'Assemblêe que la liste des orateurs
sera close à 15 h 30. Je prie donc encore une fois
les représentants qui désirent prendre la parole de
se faire inscrire aussi rapidement quf'~ possible.

2. M. AJAVON (Togo): Monsieur le Prêsident,
permettez-moi tout d'abord de V01llS expriII1Ler. la
satisfaction bien sinC?è:re de la dêlégaUon togolai.se de
vous voir ~ nouveau parmi nous. LE\ malencontreux
accident qui nous a privés de votr4~ prêsenoe à la
tête de cette assemblée a vivement ému ma délégation,
ç ,t saU combien nous avons besoin, les uns et les
autres, de vos blmières pour guid'er 110" travaux et
les mener à bonne. fin. C'est de gI'and cœur que ma
délégation vous souha.ite le rétablissemelltle plus
rapide et le plus complet.

3. Nous sommes à nouveau saisis de l'un des
problèmes les plus difficiles que l'Assemblêe gênéraIe
ait jamais eu à résoudre. Il est aussi _. et cela va
de soi - celui qui se prête le plue aux OOlntroveJ'ses..
Depu~s plus de 11 ans, la question de la :Jceprêsenta
\;ion de la Chine se pose devant l'Organisation.
Systématiquement êcartêe de l'ordre du jour, elle
n'a commenc(ê à être abordêe Elérieusement que
depuis la sei:~ième session. L'importance de clette.
question. est telle que, dans sa rêso11\l.tion 1668 (XVI),
l'Assemblêe génêrale, après avoir constaté la gr,ande
divergence de vues entre lee Etats. Membres 'àpropos
de la reprêsentation d'un Membre fondateur, et rappelê
que cette question êtait considêrée comme étant d'un
intérêt. vital, a dêcidé "conformément à l'Article 18
de ·la Charte des Nations Unies, que toute proposition
tendant h. modifier la représentation de la Chine (~st
une c.p.1estion importante".

"". b'e".ltrêe de jeu,.l'Assemblée gênéraIe non seul~
ment a considêré cette question comme étant d'im
portance majeure, mais elle a aussi évité d'apI:liquer
à la Chine populaire la procêdvre habituellement liée
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" ••• ma délégation est favorable à l'admission de'

la Chine populaire ?1 l'Organisation des Nations
Unies. Toutefois. mon gouvernement !le défendrj'

neutralité absolue à l'égard des deux blocs ~n CQm
pêtition, prati{),Uant ëlins~ la véritable politique de
non-alignement. La positi0n de mon gouvernement su;r.'
le plan international repose aussi et surtout sur son
souci de logique.

17. Sur le plan des Nations Unies, là Gouvernement
togolais, en raison du caractère d'universalité qu'ac
quiert de plus en plus l'Organisation, reste toujours
en faveur de l'admission de taut Etat ayant accédê ~

la souveraineté internationale, sous réserve que cet
Etat accepte inconditionnellement les dispositions de
la Charte.

18. Le Togo est un petit pays d'une superficie de
55 000 kilomètres carrés, peupl~ de 1 600 000
habitant.s, pour le moment, sans ressouroes naturelles
importantes susceptibles de lui offi'ir les attributs
d'une grande· puissance. Et pourtant, il est Membre
de l'Organisation des Nations Unies.

19. La· juridiction du Gouvernement de la Chine
nationaliste s'étend effectivement à un territoire de
36 000 kilo:œ.ètres carrés environ et s'exerne sur
12 millions dt'habitants. Taiwan et ses dépendances
se trouvent donc plus étendus et plus peuplés qu'un
grand nombre d'Et:'tts Membres de l'ONU. Sur le pl/an
économique, la Chine nationaliste est l'un des }>~;tyEl

les 'plus développés d'Asie. Et pourtant, certains Etf!.ts
Membr€)s demandent son exclusion des Nations Uni,,~s.

Oil. donc: se situe la vérité? Otldonc se trouve l'êquit~W

20. Jusq\l'à preuve du contraire, les 12 million.s
d'habitants de Taiwan ne demandent pas, que je sache,
à passer sous la dépendance de la Chine populaire.
Ils ne demandent pas non plus à passer sous un régime
communiste. A ma connaissance, ils sont satisfaits
de leur gouvernement et du régime socialisant qui
fav'orise leur développement économique et, partant, le
relèver.n~nt de leur niveau de vie. J'ajouterai volontiers
que l'expérience économique de la Chine nationaliste
est si riche de réalisations spectaculairE's et de
promesses que le Gouvernement chinois, depuis
quelques am'1êes, met les connaissances techniques de
ses spécialistes à la disposition de maints pays
africains dans le cadre de leur développement
é~onomique.

21. Le p,~;mple togolais entretient les meilleures rela""
tions a1;\~C le peuple chinois de Tai\van. Cependant,
ses relations d1amitié et de collaboration fructueUfJeS
n'ont pas empêché mon gouV'ernement,par le truche
ment du 'Ministre togolais des affafres êtrangères,
d'exprimer ici même son désiT da voir la Chine
populaire siég(jr parmi nous en tant qu'Etat b'"\U

verain ma.is ayant souscrit au préalable aux dis,,·
positions contenues dans là Charte. Une telle attitudè
répond aux principes généraux de la politique étran
gère de mon gouvernement. Nous tenons à rester
logiques avec nous-mêmes.

22. La logique nous impose aussi le devoir impérieux
de nous oppo,ser à toute décision tendant à exclure de
l'Orgs..rtisation la Chine nationaliste. A cet égard, la
déclaration faite à cette tribune par le Ministre des
aff.iil'es étrangères du Togo est catégorique:

Asnemblée générale - Vingtibme session - Séances plénibres
,----
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15. Mais, puisque le problème est posé et puïsque
des Etats africains ont établi des relations diverses,
soit avec la Chine 1.1ation.aliste, soit avec la Chine
populaire, ma délégation ne croit pas inutile d'exposer
le point de vue de son gouvernement sur cette matière.

16. D'emblêe, je précise avec force que la prise de
position du' Gouvernement de la République togolaise
II l'êgard' ,des grands problèmes internationaux n'est
conditIonnée que par son désir constant d'entretenir
des relations amicales avec toutes les puissances, sans
~~~lusive, et par conséquent d'adopter une attitude de

.
"Durant les cinqpremières années de leur domina

tion, afin de consolider leur puissance, les com
munistes ont liquidé 20 millions de personnes
qu'ils considéraient comme des contre-rêvolution-

, !l [Ib'd 107 'nalres. : _1_•• par. -_ . oJ

11. Enfin, parlant de la volonté réelle du peuple
chinois quant à sa représentation à l'Organisation des
Nations Unies, il a dit:

"Sur ce point, la volonté du peuple chinois s'est
exprimée clairement. Elle s'est exprimée pa.r
l'intermédiaire des Chinois faits prisonniers die
guerre en Corée, dont75p.1.00, soit 14 000 hommes~

ont choisi de leur plein gré d'être rapatri,~s à
Taiwan et non en Chine continentale. Cette velonté
s'est exprimée aussi par .l'interm.êdiaire· de ces
Chinois qui se sont enfuis et continuent de s'enfuir
Itous les jours du continent vers Hong-kong et
Macao, oi), ils retrouvent la liberté et des vivres."
[Ibid., par. 7.08.]

12. Si j'ai. tenu à faire appel à ces citations, c'est
dans le seul but de mettre en relief la comp,leXité du
problème que nous débattons et de mettre1'Assemblée
en garde contre une décision trop hâtive.

13. Les données sont pourtant bien connues: d'un
côté, un peuple de 600 millions d'individus soumis,
se::nble-t-il, ~ un :r;'égim~ que la volonté populaire n'a
pa~ encore eu l'occasion de sanctionner. De l'autre,
un gouvernement en exil mais issu d'une \')onstitut!on
et d'élections libres, reconnu comme représentatif
par la majorité des nations, 'à l'instar des nombreux
gouvernements que la guerre hitlérienne avait con
traints, hier, à l'exil et qui espéraient retourner dans
leurs foyers.

1.4. Ma délégation est d'avis <;:"..le les pays africains
ne sont pae spécialement qualifiés poUl" dêfendre l'une
ou l'autre des deux thèses sn conflit. Nous avens trop
~ faire pour libérer· notre continent de la tyrannIe
d'un Verwoerd ou d'un Smith pour nous permettre le
luxe de nous immiscer dans un conflit aux dimensions
planétaires, conflit qui requiert davantage les soins
dès deux plus grandes puissances de l'heure•

victoires st éclatantes, c'est en raison de l'aide qu.i
nous'a~~ê fournie par le groupe international ••• "
[Ibid., ?ar. 102.] Puis il a mentionné un article paru,
lële.r septembre 1949, dans le journal du Kominform,
sou~ la signature de Chu Teh, qui disait que l~

victoire communiste en Chine aurait été impossible
sans "l'aide très sincèrement fraternelle et amicale
de l'Union soviétique" [Ibid., par. 103].

10. Le représentant· de la Chine nationaliste a
déclaré en outre:

'1
i

1
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Asie, qui puisse se permettre aujourd'hui d'ignorar
la montée de la République populaire de Chine dont
la puissance grandit en Asie. Pays non alignê, Ceylan
entretient des relàtions amicales et des relations
commerciales avec la République populaire de Chine.
et c'est la l'aison pour laque!le nous voudrions
préciser notre position.

29. Je tiens tout d'abord à dire que j'aborde cette
question sans pa.rti pris et, comme je me suis permis
de l'affirmer lorsque j'ai pris la parole devant cette
Assemblée dans le débat général,' nous devrioIU:S, en
tant qu'organisme, voir si l'admission de la Répu
blique'populaire de Chine constitue un moyen éventuel
de renforcer l'organisation des Nations Unies et d'en
faire un inStrument plus puissant en vue d'établir la
paix et la solidarité !nternationales. C'~st dans cette
conviction solennelle, laissez-moi vous en donner
l'assurance, que je me permets de vous adresser
quelques obaervations à ce sujet.

30. Divers orateurs ont exposé leurs objections et
opinions à ce sujet, expliquant pour quelles raisons
la République populaire de Chine ne devrait pas
siéger à cette Assemblée. Puis-je y répondre très
brièvement et passer à une question 'beaucoup plus
importante qui a étê soulevée par le représentant des
Etats-Unis au cours du présent débat. Telles que
je voilS les choses, le premier argument avancé est
qu'il y a eu ou qu'il y aune rêvolution qui se prolonge
en Chine ou dans cette partie dE.' l'Asie, que la
révolution n'est pas achev(~e et qu'il nous serait par'
conséquent difficile de déCider quel gouvernement
exerce réellement sa souveraineté sur cette vaste
partie de l'Asie. Puis-je simplement dire que le
simple énoncé de cet argument suffit pour l'écarter•
Je ne crois pas qu'en fait un seul Etat Membre de
cette Assemblée puisse sérieusement étudier ou
accepter cet argument.

31. Je passe m.aintenant à un autre argument qui a
été avancé, à savGir que la Cha:rb~ de.s Natlons Unies
se ré~re ;). la République de Chine, et qu~il existe
une république' de Chine dans l'fie de Formose ou
Taiwan. Je vo~s ferais respectueusement ,:remarquer
~ ce propos que le sièbte lie l'ONU est aUribul i U11
Etat et lion à un gouvernemf3nt. A mon avis l) la. Charte
se ré~re ~ la République de Chine en, tant qa'entité
physique plutôt qu'à ceux qui exercent leur autorité
sur cette entité géographique: c'e&~ pourquoi il est
hors de dbute que, si une zone gêographi.que équivaut
à un siège à l'ONU, l'autc't'ité particuli~re qtt.i Peut
exercer la souveraineté sur cette zone à un moment
donné n'a rien II voir II la question. L'important est
qu'il existe une .autorité quî puisse s'exercer SI .1' cette
zone, la gouverner et obtenir fidélité et obHss9l.i.ce
de ceux qui l'habitent. Selon ce critère, je l>rê,~nds

que l'argument sur la T~'lention de la Rêpublique de
Chine dans la Charte ne tient pas.

32. D·après 10e qt'le j'ai compris, un troisième argu
ment a ~té avancé, selon lequel admettre la République
populaire de Chine pourrait en~barrasse~ou gê,ner un
certain no~bre d'Etats Membres qu~, jusqu'llprésent,
n'ont pas jugê bon de reoorrnattre la Rêpubiiql1e, POP\l-,
laire dé Chine. POUl' répondre à cet argument, je
soutiendrai .qu'un Etat a toute compétence, dans
l'exettc!üe de ses prérogatives, pour!~ft!'eou
ne pas reconI1P.itre tel or.! 'tel Etat. Da .cette As-

AIIiW.Uaz il a Jill: il .. Ji ! Ü ua 2, 2LIU:: LaztZi11tt i2-,diI J aIl a .rI id J ilXJ2

27. M. PONNA'MBALAM (Ceylan) [traduit; de
l'anglais]: Il y 9. :ç;~s de dix ans·que le problème de
la Chine rev:ient devant cette Assemblée, et e11
montant i!l.la tribune ce matin, j'éprouve une certaine
hésitation dans la crainte oil je suis de ne rien
pouvoir ajouter· d'utile aux d.iverses suggestions et
opinions qui ont déjà été exprimées à ce Eujet. Toute
fois, je voudrais dé,~larer Que je prends la par<;>le
sur (lette qUestion po\:\r la prem.ière fois au nom du
nouveau gouvernement de· mon pays, &rou't:ernement qui
a changé après une période de neuf ans,' et je désire
exposer clairement notre position. Je ne voudrais
donc pas voter sur cette question sans· donner au
préalable quelques explications.

28. On admett~a., je pense, qu'il n'y a guère de pays
au monde, et qu'il n'yen a certainement aucun en

cette pc;aition que dans la mesure ob. celle-ci ne se
traduira pas par l'exclusion d'Wl autre Etat Membre,
en particulier la Chine 112..ti6naliste.

"Le To~t) reste iidèle à ses amitiés, mais il pense
aussi que le caractère diuniversalité de l'Organisa
tion est incompatible. avec l'ostracisme et les
exclusives. Une adhésion nouvelle enriohit et fortifie
l'Organisation; un Membre qui s'en écarte
1.'appauvrit et raffaibiit." [1357ème séance,par. 108
et 109.] .

23. Depuis des annêes, la question de la représenta
tion de la Chine est posée réguHèreme~t à chaque
session de l'Assemblée générale. Au début, le nouveau
régime qui venait de s'imposer au peuple de la grande
Chine avait besoin de s'affirmer sur le plan inter
national, surtout par l'admission de la Chine populaire
ft. l'Organisation des Nations Unies. Les atermoie
ments successifs ont fini par irriter le Gouvernement
chinois communiste et par orienter, semble-t-il, sa
poEtique étrang~re dans d'autres directions. Il en
résulte maintenant un état d'antagonisme entre le
Gouvernement de la Chine populaire et les Nations
Unies. Certi:lîileS déclarations faites par le ministre
des affaires étrangères, ChenYi, et certaines publica
tions parues en Chine populaire sont éloquentes ho cet
égard. De plus, la manièlW' dont les communistes
chinois conçoivent la question de la 'paix et de la
guerre est-elle ho présent en accord avec les dis
positions de la Charte?

24. Ma délégation se doit de reconnaît.re cependant
que cette déclaration et ces publications hostiles à
l'Organisation sont peut-être imputables ho,. l'état
d'irritation et de dépit dans lequel l'attente a fini
.par placer un peuple de 600 millions d'individus.

..... '

:~5. Mais, en tout état de cause et en toute bonne foi,
lequel d'entre nous est à même d'affirmer aujourd'hui
que la Chine populaire accepterait de venir siéger
pa.l'mi nous si nous le lui demandions par un VOt9?
GardOl..J-nous de tenter d'être plus royalistes que le
roi et gardons-nous surtout de vOl}loir coa.te qqe co6.te
faire le bonhetlT des gens malgrêeux.

26. Si ma délêgation est disposée à voter' en faveur
de l'admission de la Chine populaire, elle est aussi
déterminée à s~opp'oser à toute décision qui aurait
pour effet l'éviction de la Chine nationah;ste~ C',est à
la lumière de cette position sans équivoque que ma
dêlégation votera sur le pi'ojet de rêsolution qui lui
se~ 'a soumis.
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mais politiquement.inopportun; pour les autres, l'avan
tage politique d~ la ~?réSenC2de Pékin est incontestable,
màis ce sont des 1',';lisons de droit qui s'y opposent.
Ass~lrêment, un troisième groupe de puissances
s'eniploie ~ démontrer sur l'un et l'autre plan l'im
poss;.bilité d'une décision positive.

38. Le problème juridique, pour stattacher d'abordà
cet aspect des choses, est obscurci par une nonfusion
qui est plus ou moins volontairement entretenue. Sans
le dire expressément, on raisonne comme s'il
s'agissait de l'entrée à l'Organisation des Nations
Unies d'un nouveau Membre, en mêmé temps que de
la reconnaissance d'un gouvernement. On en tire, par
~alogio, la conclusion qu'il faudrl1it, pour trancher
la question, un vote à la majorité des deux tiers et
que ce vote soit fondé Bar une appréciation des mérites
de la République populaire <le Chine selon la thèse, à
notre avis erronée, qui fait dépelldre la reconnais
sance diplomatique d'Ull jugement œoràre politique.

39. Cela nous parait dou:olement inexact. D'une part,
la République popula.ire de Chine ne représente pas
une puissance candidate à l'admission à l'Organisation
des Nations Unies: elle repr~sente, tout au contraire,
un pays, la Chine, qui fait partie de notre Organisa
tion et qu', en est un des Membres fondateurs. Je
noterai, à ce sujet, qu'il est faux d'affirmer' ".Ae
c'est un régime, la "République de Chine", telle
qu'elle existait en 1945, qui a participé à la créatio~

des Nations Unies: la Charte ne se réfère pas, en
effet, aux régimes, mais, uniquement, aux Etats. En
prévoyant que la Chine assumerait les responsabilités
particulières qui sont celles d'un membre permanent
du Conseil de sécurité, la Charte n'a p2.S entendu
confie;- des droits et des obligations à un gouverne
ment. Elle les a ff~•. ; assumer par un :Etat, compte
tenu de tout ce qu'il représente et de son poids dans
l'équilibre mondial. C'est dire que l'exercice de C0S
droits et la charge de ces obligations reviennfmt
au gouvernement qui contrôle effectivement le terri
toire, qui dispose des moyens et qui représente les
populations en cause. Or, c'est le Gouvernement de
Pékin qui, après avoir assuré et maintenu l'unité du
pays, est seul capable de parler et d'agir pour son
compte.

40. D'autre part, l'Organisation, qui n'est rien de
plus ni de moins que li:l $omme des Etats qui la com
posent, n'a pas, comme c'est le privilège souverain
de chacun d'eux, à reconnaitre les gouvernements,
mais seulement à s'assurer que les représentànts
qui se présentent au nom d'un Etat Membre sont
dllment accrédités à cet effet. Or, la Chine est un
Etat Membre et, ainsi que je viens de le rappeler,
nul ne peut contester que son gouvernement ne soit
le Gouvernement de la République populaire de Chine.

41. La conclusion de ces deux constatations est
simple: sur le plan juridique, l'Assemblée générale
n'a d'autre mission que de faire en sorte c:.ue les
représentants de la RépubliqUè populaire de Chine
prennent à l'Organisation des Nations Unies la place
qui est la leur, c'est-à-dire la place de la Chine, et
subsidiairement, de se prononcer sur les pouvoirs
d~sdits représentants. A vrai dire, pour s'en tenir
strictement a.u. droit, cette dernière décision devrait
seule être prise. Mais il se trouve que la suite des .
événements a eu pour effet de saisir l'Assemblée
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sem.blée internationale, Padmission de la République
popUlaire de Chine, à mon avis, ne devrait pas
compromettre ou embarrasser un Etat Membre qui,
dans l'exercice de sa souveraineté, et peut-être à
juste titre, n'a pas reconnu la République populaire
de Chine.

33. J'en viens maintenant à ce que je crois être le
quatriè;ne argument avan·cê, et q'.li a trait au principe
de l'universalité de l 'Orgauisation des Nations Unies.
Je ne peiIsë pas qu'on puisse sérieusement soutenir
ou prétendre que nous O.ev:riO::ls atteindre cet objec
tif d'univ6!'salité s~.n:; tenir compte des prêférences,
des principes et de la politique internationale d'ml
Etat. Selon moi, si un pays - qui est une très grande
puissance mondiale chaque jour plus forte - est prêt
à souscrire aux principes de la Charte, il sera,it tout
à fait hors de notre compétence -- ce serait là
vraiment nous démentir nous-mêmes - que de lui
refuser le droit de siéger à POrganü;ation.

34. A cet égard, je voudrais très humblement faire
observer que nous n'avons rien à gagner à prêter
tel ou tel mobile alL"C adversaires ou aux partisans
de l'admission de la République populaire de Chine
à l'Organisation des Nations Unies. J"estime donc que
les remarques du représentant des Etats-Unis étaient
parfaitement sincères et sêrieuses, et qu'elles
procédaient d'un désir profo:nd et authentique de
préserver cette Assemblée de l'affaiblissement que
pourrait représenter pour elle l'admission de la
République populaire de Chine. Al'appui de cette
thèse, le représentant des Etats-Unis s'est en fait
référé à un certain nombre d'affirmations qui auraient
été rapportées dans les journaux et à la radio de
divers pays. Je voudrais dire que bien entendu
personne ne saura~t être jugé in abs~ntia. Toutefoi~,

nous devrions peut-~tre,!des fins précises, prendre
acte de certaines déclarations, non démenties, qui ont
été faites par des dirigeants responsables de la
Républi~ue populaire de Chine. Jeprét~nds que
l'opinion mondiale serait satisfaite et nous aurions
fait notre devoir envers l'Organisme auquei noJ).s
sommes tous si fiers d'appartenir, si nous donnions
à la Chine la possibilité de demander son admission
à l'Organisation des Nations Unies. Par sa demande
d'admission, il va de soi que la Chine indiquerait
implicitement qu'elle donne son adhésion aux principes
de la Charte et qu'elle y sera fidèle. Si cette demande
était présentée, je ne crois pas qu'- nous devrions
aller plus loin et chercher à sonder les motifs qui
peuvent pousser la Chine à demander son admission.

35. Si une telle demande était présentée, puis-je
déclarer, au nom de mon gouvernement, que nous
serions heureux de voter pour l'admission de la Chine
à l'Organisation des Nations Unies.

36. M. SEYDOUX (France): La délégation française
a écouté avec beaucoup d'attention les interventions
déjà nombreuses qui ont été fuites depuis l'ouverture
de ce débat. Elle voudrait, à ce stade, tenter de faire
le point.

37. Il est possible, me semble-t-il, de distinguer
avec netteté, de la part des gouvernements qui s'op
posent au rétablissement de la Chine dans ses droits
légitimes, deux catégories d'attitudes: po\!r les uns,
ce rêtabliss~ment serait juridiquement acceptable,
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générale de ce pr~blème dcns des conditions ,inhabi
tuelles: le moins qu'elle puissefaire est alors, en toute
justice, de l~ trancher par un vote à la majorité
simple, puisqu'il ne s'agit, encore une fois, ni d'une
admission, ni d'une décision sur une question impor
tante au sens de la Charte. Est-il besoin d'ajouter
que cette thèse devrait, à notre sens, être, en tout
ca~, celle de tous les pays qui ont reconnu la Chine
et dont on s'expliquerait mal qu'ils puissent adopter
ici une attitude düfére.nte de celle qu'ils observent
sur le plan bilatéral? La délégation française considèr"3
en effet que l'objet de notre débat est trop grave pour
qu'il ne soit pas abordé dans la plus grande clarté et
en dehors de tout artifice.

42. Le problème politique est tout différent et prête,
comme il est naturel, à des appréciations très
diverses. Il s'agit, en fait, de savoir si l'absence de
notre Organisation des représentants du gouvernement
de Pékin, à supposer pour un moment qu'elle soit
juridiquement concevable, peut être justifiée. Aprè-a
les interventions qui ont été faites à cette tribune, 'il
me parait utile, plutôt que de commenter en détail
les arguments avancês dans ce sens, de m'attacher à
exposer les raisons qui, selon nous, rendent la
présence de la Chine non seulement opportune, mais
n~cessaire. Ces raisons tiennent, pour le Gouverne
ment français, à une obse1Wll.tion fondamentale: com
ment soutenir qu'il est conforme a':lX buts et pri~cipes
des Nations Unies que celles-ci soient amputées d'une
des plus grandes puissances du monde, dotée d'une
population égale au quart de celle du globe, d'un
territoire immense et de ressources actuelles et
virtuelles considérables, et dont la situatiA)n géo
graphique la place à proximitê immédiate des régions
aujourd'hui les plus troublées? Enfin, la Chine est une
puissance nucléaire.

43. Tel est, suivant l'expression du général de
GauHe, "le poids de l'êvidence et de la raison" qui a
incité la France à nouer avec la République populaire
de Chine des relations officielles, sans que cette
décision ait impliqué quelque jugement que ce soit
sur le régime interne de ce pays. Telles sont les
considérations qui, nous' semble-t-il, devraient
inspirer les décisions de l'Assemblée générale.

44. Qu'ont fait d'ailleurs, en 1954, puis en 1962, les
pays qui étaient J'ésolus à rechercher un règlement aux
probl~mès de l'Asie du Sud-Est? Sans tenir compte
du statut de leurs relations diplomatiques aV9C le
Gouvernement de Pékin, ils se sont joints, à Genève,
à ses délégués et ont signé, avec eux, les accords
~i avaient été mis au point lors d'une négociation
souvent citée en exem:ple et au cours de laquelle
les représentants de là Chine ont observé les règles
et le comportement pJ!opres à en assurer le succès.
Peut-on imaginer aujourd'hui que le douloureux conflit
qui sépare deux grands pays du même continent
puisse, en dernière analyse, trouver une r:.:>lution
définitive sans le concours de la Chine? Tout, au
contraire, fait éclater cette évidence que le Ministre
des affaires étrangères de la France rappelait à
cette tribune, le 29, septembre, en ces termes:

n ••• les problèmes ••• Il qui se posent en Asie "ne
peuvent être réglés sans la participation directe de
la 'plus grande puissance asiatique. Il [1341ème
séance, par. 99.]

45. Mais lei; pro'J;llèmes de ce continent ne sont pas
seuls en cause. La question qui a par excellence un
caractère universel et domine toutes les autres est
cell~ du désarmement. Dans cette assemblée, comme
de par le monde, il n'est plus contesté qu'un r~glement

véritable; du.· problème du désarmement ne peut
résulter @e de négociations auxqqeUes participer~ient
en première ligne les cinq puil:!E;ances nucléairee~ y
compris, par conséquent, la Chine.

46. De m~me, qui !)...... voit que l'action du Conseil de
sécurité, dont l'importance est primordiale po1~r le
maintien de la paix, se trouve de plus en pl\hS
entravée du fait que 1e si~ge de la Chine, l'un de
ses cinq membres permanents, n'est pas occupé par
le véritable représentant de ce pays?

47. Dans une telle situation, qui aboutit il mettre
si directement en échec la vocation universelle des
Natimis Unies, devons-nous nous laisser arrêter par
telle ou telle déclaration des dirigeants chinois em
preinte de sévérité ou de blâme pour l'Organisation?
Quel gouvernement, placé dans les mêmes circons
tances, c~est-à-dire·écartépendant tant d'années des
Nations Unies, pourrait manifester·à leur endroit des
sentiments de bj,enveillance?

48. D'une mani~re générale, si certaines déclara
tions, certaines réactions sont, il est vrai, décon
certantes, il nous parart nécessaire de suspendre
tout jugement b. leur pro~s jusqu 'b. ce que la Chine
ait été mise en mesure de rè!lrendre sa placi3parmi
nous, c'est-à-dire qu'elle ait cessé d'être sous le
coup d'un ostracisme qui ne peut qu'inspirer l'amer
tume. Aussi bien, puisque l'on a parlé des qualtlica
tions requises pour faire partie de l'Organisation,
puisque l'on s'est référé il. certains articles de la
Charte, tel que celui qui prévoit les modalités de
l'exclusion d'un Etat Membre, ma délégation s'St
amenée à formuler la question suivante, qu'elle n'est
d'ailleurs pas seule à se poser: que se passerait-il
(et. que se serait-il passé) si les motifs invoqués par
certains pour ·fermer les portes des Nations Unies à
la Chine - ce qui revient à l'en exclure - devaient
être mis e11 avant et suivis d'effet chaque fois qu'il
se trouve une majorité pour considérer tel ou tel
F;,tat ou groupe d'Etats comme coupable d'actions ou
d'intentions contraires aux principes de la Charte?

49. Enfin, certaines délégatîons nous rendent attentifs
aux difficultés que pourra susciter la présence b. .
l'Àssemblée, comme au Conseil de sécurité, d'une
délégation représentant un pays qui 'défend, sur
certains sujets importants, et avec quelle vigueur, des
th~ses opposées il celles d'un grand nombre d'Etats
Membres. Nous ne nous dissimulons pas ces diffi
cultés. Nous savons qu'avec les représentants de la
Chine, et jusqu'il ce que des solutions soient trouvées
aux principaux probl~mes qui divisent le monde, les
discussions de l'Organisation prendront un tour sou
vent acerbe,qu'elles seront marquées d'incidents
nombreux, qU'elles achopperont parfois ~ur des
obstacles que l'on aura ~ine li. surmonter. Mais nous
savons aussi que, jusqu;h l'arrivée des représentants
de la Chine, nombre de ces discussions auront un
(faractère de plus en plus irréel et que, même si elles
sont ·sereines, elles ne conduiront li. aucun résultat
sérieux. Nous voyons enfin que, si cettè éohéan~~était
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pourtant si 'souv13nt sur la nécessité de renforèer
l'ONU.

55. Il est tout à fait êvident que les .nombreux
m'llions de Chinois .qui peuplent un territoire im
mense, d'une superficie presque ég....ie à celle du
continent européen, dOl\1'ent être représentés aux
Nation." Unies et que leurs ~e'Uls reprêsentants
lêgitimes ne peuvent être qU.e des personnes habilitées
à cete,ffet par le Gouvernement de la République
populaire de Chine. Il es.t non moins évident qu'en
mécon'(laissant les droits de la République populaire
de Chine, 011 méconnaît les droits du quart de la
population du globe, on foule aux. pieds les droits
de l'un des membres permanents du Consen de
sécuritê, de l'un des Membres :f()ndateurs de l'Or··
ganisation des Nations Unies et on enfreint grossière-
ment la Charte des Nations Unies. '

56. Les hommes politiques américains parlent hy
pocritement d'une prétendue "agressivité" de la
République populaire de Chine. Mais n'est-ce pas au
contraire le caractère agressif de la politique des
Etats-Unis, leur intervention brutale au Viet-Nam et
en République Dominicaine qui mettent en danger la
paix et la sécurité de tous les peuples? Les représen
tants de nombreux pays l'ont déj~ démontré ici d'une
manière suffisamment convaincante.

57. Ce ne sont point des avions et des navires chinois
qui violent les frontières des Etats-Unis. Depuis'
septembre 1958, le Gouvernement de la République
populaire de Chine a déjà fait quelque quatre cents
déclarations au sujet des violations provocatrices,
par des avions et des navires militaires américains,
des eaux territoriales et de l'espace aérien de la
République populaire de Chine.

58. Il ne faut pas oublier non plus que les agissements
et les provocations des forces impérialistes
agressives dans cette rêgion de l'Asie encouragent
la clique de Tchang Kai-chek à se lancer dans toutes
sortes d'~ventures qui constituent autant de menaces
pour la paix en Extrême-Orient.

59. La seule raison de l'absence de la Chine 'aux
Nations Unies réside dans la politique hostile men#;e
par le Gouvernement lies Etats-Unis d'Amérique à
l'égard du peuple chinoh' et de son gouvernement et
dans la pression que ce fi;ouvernement exerce sur de
nombreux Etats Membres de l'ONU dès que l'on
soulève la question de la représentation de la Chine.

60. Les "arguments" qu'avancentles Etats-Unis pour
justift~r leTlr position en la matière ne sont, ~ notre
avis, aucunement fondés; de plus, ils n'ont aucun
rapport avec la question de savoir qui, aux termes
de la Charte des Nations Unies, est fondé à représen
ter la Chine à l'Organisation. Jusqu'à quand l'ONU
va-t-elle tolérer une situation aussi anormale, 103:'6

que la politique des Etats-Unis h. l'égard d'un pays
r~gle la question de la participation de ce pays aux
activités des N8~tions Unies? '

61. 11 n'y a au monde qu'une. seule Chine, là Répu
blique populaire de Chine~ et l'ne deTaiwan:fait partie
de "la grande Chine. Le fait que Taiwan et les autres.
fies chinoises dont la' clique e-e Tchang Kai~chek

s'est emparée appartiennent incontestablement à la
Chine a été reconnu ~ maintes reprisès dans de
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encore ajourri\:-::" l'avenir même de 1l'Organisation, qui
déjh, c.es, deux"~erni~res années, a inspiré des iIi
quiétudes, serait sérieusemènt compromis.

50. Les observations que je viens de :prés~nter ne
permettent pas de dO'üi:er, pour reprendre les propos
de M. Couve de Murville, que "le moment viendra
inévitablement oi), la République populaire de Chine
ira, à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité,
repréE:ienteI ce grand pays et le faire participer il la
discussion des affaires du monde", alors que, poursuit
M. Couve de Murville, "àvouloir persister ~ l'écarter,
on risque simplement de [le] voir continuer àprendre
pour sa part ses propres initiatives" [1341è~-':oséance,
par. f)9].

51. Pourquoi, dès lors, retarder l'issue, maintenant
certaine, d'un débat qui est engagé depuis tant
d'années? L'absence de la Chine des Nations Unies
est en soi dommagea"le pour les intérêts de l'Or
ganisation et de ses Membres. Elle l'est plus encore,
au moment oi), prévaut en Asie une situation de crise
aussi lourde de menaces pour la paix du monde.

52.M. TRONKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [traduit du russe]: La position de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine sur la question
du rétablissement des droits légitimes de la Répu
blique populaire de Chine aux Nations Unies a déjh.
été exposée à maintes reprises aux sessions an:'"
térieures de l'Assemblée générale. Aux côtés de tous
les Etats dont la pnlitique tient compte des facteurs
réels de la situation internationale, no~1,s préconisons
qu'il soit immédiatement mis fin à une situation tout
à fait absurde, et anormale oi), la place de la Chine
aux Nations'Unies, la place de ce grand pays membre
permanent du Conseil de sécurité, est occupée par
des personnes qui depuis longtemps n'ont rien de
commun avec le peuple chinois. La délégation de la
République sociaUste soviétique d'Ukrair,e considère
que le Gouvernement de la République populaire d~

Chine est ,~ seul représentant légitimf: de ce grand
peuple.

53. En 1949, au terme d'une guerre civile, le peuple
chinoiS a remporté une victoire complète sur le
'régime pourri des partisans de Tchang Kai~chek et
sur ses protecteurs impérialistes et il a libéré de
ce régime tout le pays, il. l'exclusion de l'fie de
Taiwan provisoirement occupée par la clique de
Tchang Kai:"chek grâce à la protection des forces
armées des Etats-Unis d'Amérique. Depuis 16 ans, le
nouvel Etat chinois, la République populaire de Chine,
existe et se développe, et le fait que pendant toutes
ces années, la République populaire de Chine n'ait
pas été représentée aux Nations Unies ni dans leurs
organes constitue à l'égard du peuple de cette grande
puissance une mesure discriminatoire flagrante qui
porte préjudice à l'ensemble des activitês de l'ONU.

54. Après la reconnaissance de la République popu
laire dè Chine par la France, seuls les Etats-Unis,
'parmi les membres permanents du Conseil de sécurité,
continuent à s'obstiner et à nier l'évidence. Si la
Chine n'est toujours pas représentée dans notre
Organisation, ce qui porte manifestement atteinte au
principe fondamental des Nations Unies, celui de

·l'universalité, c'est précisément en raison de cette
'tJ<jlitique du Gouvernement des Etats-Unis qui insiste
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validité (IF) la représentation d'un Membre, .seul~

question qui nous concerne ici. La Chine ne demande
pas à être admi~e dans l'Orga,ïli$p..-tiurt éles N:l.tions
Unies. C'est un Etat Membre, un membl'e per
manent du Conseil de sécurit~, l'un ,des Cin.q
Grands." [283ème séance, par. 175.J

Il poursuivait en ces termes:

"Il s'agit uniquement de savoir qui a le droit de
représenter à l'Assemblée la Chine, Etat Membre."
[Ibid., par. 177.]

67. La position du Pakistan a donc été clairement
exposée et a toujours été conséquente dès le début. Le
seul gouvernem\:!nt qui puisse effectivement représen
ter les 700 milliO:1S de Chinois, et qui, par conséquent,
a le droit de représenter -la Chine dans cette Or
ganisation en ta,nt que fondateur et membre permanent
du Conseil de sécurité est le gouvernement qui exerce
effectivement et légitimement le pouvoir en Chine. Il
n'existe pas d'autre cas où un changement de gouverne
ment, quelles qu'aient pu en être les modalités, ait
empêché le gouvernement effectif de représenter
son pays ~ l'organisation des Nations Unies. Il n'y a
pas d'autre cas oào quinze ans après .avoir perdu le
pouvoir, un régime d'émigrés continue à jouir du
privilège de représenter le peuple ct 'un pays sous
prétexte que ses convictions politiques ou sa conduite
sont plus correctes que celles du gouvernement
réellement au pouvoir.

68. Précisons bien ce point. Le problème que nous
exllminons n'est pas celui de la représentation de
l'Ile de Taiwan mais celui de la représe,ntation de la
Chine dont juridiquement et de l'aveu général, Taiwan
fait partie intégrante. On affirme que le problème
de la représentation de la Chine à l 'Organis::a.tion des
Nations Unies est une question importante, et qui,
par conséquent, ne peut être tranchée que par un vote
à III majorité des deux tiers de cette Assemblée.
Conformément à sa position selon laquelle il ne
s'agit pas d'admettre un nouveau membre mais de
valider les pouvoirs de, la délêgation d'un Etat
J\.I!~i"iÎore des Nations Unies, et qui l'est depuis le
début, le Pakistan ne peut accepter que la représenta
tion de la Chine soit considérée comme une question
importante au sens purement technique de ce terme.
La grande étendue et l'immense population de la Chine,
le rôle vital qu'elle devra jouer dans tout règlement
d'ensemble des problèmes d'Asie et du monde, les
tensions qu'ont fait nartre son isolement des grands
courants de la politique mondiale et l'impossibilité
oà 'l'on se trouve d'atteindre l'objectif d'un désarme
ment général et total sans sa participation et. son
accord .,... tels sont les principaux facteurs qui font
de la participation de la Chine à notre Organisation
un élément essentiel pour la paix du monde et le
maintien de l'efficacité de cette Organisation interna
tionale. En ce sens, il est urgent de régler bient8t la
question depuis longtemps ouverte de savoir qui a le
droit de représenter la grande nation cvAnoise dans
cette Organisation et tous ses organes",' C'est l~ une
question dont dépendent l'avenir même de cette
Organisation et l'établissement d'une paix durable et
d'un système efficace de sécurité internationalè à
travers le monde.

69. .Permettez-moi de citer un autre passage de la
déclaration faite en 1950 par celui qui était alors le
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64. La position de la RSS d'Ukraine à cet égard est
ferme et immuable. Nous exigeons que l'on rétabJisse
immédiatement, à la présente session de l'Assemblée,
les droits légitimes de la République populaire de
Chine aux Nations Unies et que l'on répare ainsi
l'injustice flagrante commise à l'égard du grand
peuple chinois.

65. M. AMJAD ALI (Pakistan) [traduit de l'anglais):
Monsieur le Président, ma délégation est très heui~8e
de vous revoir à la présidence de cette Assemblée.
Votre sens du devoir et votre dévouement vous ont
fait revenir avant ct'être complètement rétabli. Ma
délégaticn forme tous ses voeux pour votre complet
et très prochain rétablissement.

66. La question de la représentaUon de la Chine à
l'Organisation des Nations Unies a fait l'objet de
débats chaque année depuis que le gouvernement de la
République populaire a pris le pouvoir dans ce pays.
La position du Pakistan à ce sujet a été clairement
formulée par Chaudhri Muhammad Zafrulla Khan, qui
était alors Ministre des affaires étrangères du Pakis
tan, dans la déclaration qu'il a faite à la cinquième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies
le 25 septembre 1950:

"On a essayê dé donner une grande importance
à la question de savoir si ce gouvernemènt est
pacifique ou non, et s'il est capable de remplir
les obligations de la Charte, et disposé à le faire.
Ce sont là lbS termes mêmes de l'Article 4 de
III Charte, mais ceux qui essaient de se fonder sur
eux semblent oublier que l'Article 4 a trait à
'admission de nouveaux Membres et non à la

nombreux documents internationaux qui portent
d'ailleurs la signature des Etats-Unis d'Amérique.
QUaJ;>:' à la thèse des "deux Chines", elle n'est qu'une
tentative maladroite de perpétuer l'occupation
amêricaine de l 'fle de Taiwan. et dé maintenir aux
Nations Unies les prétendus représentants des marion
nettes ~lnéricaines de Taiwan.

62. Point n'est besoin de dire quel rôle joue la
République populaire de Chine dans la vie inter
nationale. Nul n'a le moindre doute à cet égard et
on en a beaucoup parlé à cette tribune. L'importance
du rôle de la République populaire de Chine dans le
règlement des problèmes internationaux n'est-elle pas
mise en évidence du fait que les Etats-Unis d'Améri
que et certahls autres adversaires du rétablissement
des droits légitimes de la République populaire de
Chine am! Nations Unies ont consenti à ce que celle
ci participe aux conférences internationales sur l'In
dochine et le Laos? Les dirigeants des Etats-Unis
eux-mêmes sont obligés de reconnartre que sans la
participation de la République populaire de Chine, on
retarde l'examen et la solution des problèmes inter,
nationaux les plus importants comme le désarmement
général et complet.

63. La délégation de la Hépublique socialiste soviéti
que d'Ukraine espère qu~(i'Organisationdes Nations
Unies fera cesser enfin cettt.~ violation flagrante des
principes de la Charte des Nations Unies qui dure
depuis 16 ans et qu'elle ne tolérera plus la présence,
parmi ses Membres des "représentants" de Tchang
Kai~chek qui n'ont aucun droit, ni moral, ni politique,
ni juridique de parler au nom de la Chine.
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conférence au sommet" sur le désarmement, que
l'absence, ou la non-participation de la République
populaire de Chine confère une certaine irréalité et
donne une impression de faux-fuyants aux efforts de
l'Organisation des Nations Unies, qu'elle prive ainsi
de' résultats fructueux. Nous pensons que l 'OrganL, ;",
tion' des Nations Unies devrait prendre des iniUatives
et ne pas s'embourber dans d'éternelles impasses.
C '~st pourquoi nous estimons que cette Organisation
,devrait s'efforcer en priorité d'assurer la représenta
tion en son sein du grand peuple de Chine par
l'intermédiaire de leurs seuls représentants auto
risés, à savoir ceux du gouvernement de la République
populaire de Chine.

7~. M. KHATRI (Népal) [traduit de l'anglais]: La
question du rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine à l'Organisation des
Nations Unies, dont l'Assemblée générale est saisie
aujourd'hui pour la dix-septi~mefois, estleproblème
le plus important de notre époque. On se rend compte
de plus en plus que le moment est désormais venu de
faire de l'Organisation des Nations Unies un organisme
international efficace, au service de la paix et de la
sécurité internationales. Ma délégation estime que
pour développer la compréhension entre les peuples
et la coopération en faveur de la paix et de la sécurité
!r\ternationales, qui est la raison même de cet
o:i:'g'lnisme mondial, l'Organisation devrait être ainsi
nlodelée qu'elle puisse agir dans l'unité au sein de
la diversité, et par là même s'adapter aux change
ments dynamiques et à l'évolution de la situation
international!';}. C'est dans cet esprit que le Népal,
dès son admission à l'Organisation des Nations Unies,
il y a dix ans, a constamment insisté auprès de cet
organisme sur la nécessité de réparer l'injustice
commise envers la République populaire de Chine
dont les représentants authentiques sont exclus des
délibérations de l'Organisation des Nations Unies.
;L'absence de la République populaire de Chine a
certainement affaibli l'Organisation des Nations Unies
et, l'a empêchée d'atteindre pleinement les objectifs
de la Charte. Nous sommes convaincus que la présence
de la Rêpublique populaire de Chine contribuerait
sans aucun doute à rehausser le prestige de l'Or
ganisation des Nations Unies et donnerait plu.s de
force à nos décisions. Soutenant Sans réserve la thèse
selon laquelle il faut que la République popvJaire de
Chine soit représentée comme il se doit, Sa Majesté
le Roi Mahendra a dêclaré à la Conférence des pays
non-alignés à Belgrade en 1961:

"A notre avis, en refusant d'admettre la Chine
aux Nations Unies l'Organisation a beaucoup perdu
de son efficacité. Qu'elle en fasse ou non partie, la
Chine reste une puissance mondiale et ne pas
l'acîmettre dans l'Organisation mondiale nuit à celle
ci et irrite la, Chine. "

73. Parlant à cette tribune du problème de la
Répu~:>lique populaire de Chine au cours du débat
génér-al du 5 octobre 1965, le Ministre des affaires
étrangères et 1vice-président duConseil des ministr"~~~
M. Bista, a fait remarquer que: '

"L'absence prolongée du Gouvernement de la
République popUlaire de Chine donne un air
d'irréalité à toutes les décisions 'et délibérations
des Nations Unies ••• Il n'y a qu'une Chine et c'est
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Ministre des, affs.ire)s étrangères du Pakistan; selon
lui:

"La question de la représentation de la Chine est
importante en elle-même mais elle est e11core plus,
importante en tant qu7elle indique quelles sont les
possibilités de combler, à une date rapprochée, le
gouffre qui sépare actuellement certaines grandes
puissances et les empêche de s'entendre. Si ce
gouffre s'élargissait ou restait non franchi, les
conséquences en seraient vastes et incalculables,
et il est terrifiant de les envisager,'Peut-~treest-il
temps encores en adoptant une attitude raisonnable
et réaliste envers ce problème 9t d'autres ques
tions connexes d'éviter la paralysie qui risque
d'tt:fJindre l'Organisation des Na.tion~1 Unies. C'est
a~Tec ferveur que nous adressons un humble appel
e:n faV:Bur d'tu,~e teHe attitude. li [Ibid. par. 180.]

70. AujloUL'd'hui, du haut de cette tribune, nous
répétom; cet appel. Il est encore temps de prendre
une nouvelle voie vers la paix et la sécurité du
monde entier. L'Asie est aujourd'hui déchirée par la
guerre et les COI1..f1its. Ce sont les conflits asiatiques,
qui n'ont aucun lieil avec la "guerre froid,~" acharnée
de ces dernIères ann1ées, qui portent peut-être If) germe
du désastre. Permettez-moi de concl\:are en citant ce
que l'actuel Ministre des affaires êtraIigères du
Pakistan, M. Bhutto, a déclaré à ce suj\~t devant cette
As:;emblée il y a sept semaines:

nUn exposé de la situation en Asie et en Afrique
serait incomplet s'il n'était pas questil:>n de la
République populaire de Chine. En fait, Pabsence
de la Chine donne un caractère chimérique à nos
délibérations même au sein de cette Organisation
mondiale. A cette heure décisive, alors que se
produisent des événements qui risquent de
déterminer l'avenir de l'humanité, il est ex
trêmement regrettable que la Chine ait jusqu'icj.
été exclue de l'Organisation des Nations l;nies;
maia si lion persiste à refuser de l'admettre, l'ONU
,se trouvera impuissante devant les problèmE;s
internationaux et particulièrement devant ceux iti
se posent en Asie. Au moment même oà l'on souligne
la nécessité de renforcer l'ONU, il est ironique que
la mesure la plus importante à cet égard, et que
demande la logique, n'ait pas encore étê prise.
L'expérience des dernières années·a montré de
manière concluante que l'ONU sans la HI~pub1ique

populaire de Chine est aussi i!ltJO:r.:lpl~~te qul'un
triangle qui n~aurait que deux côtés. L'ONU doit~

soit cherch~~rrêsolumentà accroître son efficacité,
soit se condf;l.mn(~r h être dépassée par l'es événe
mentE). Si 1~ nlonde cOl'\~tinue à rester inc1ifférent et
lai~sela ~~itu'atioJil 'évoluer dans ce sens, il sera
coupable d'un impardonnable manque de pré
voyance." [1339ème s~apcet par. 98.]

71. La Chine, dODt la superficie couvre plus de
6 700 000 ki1nm~~res carrés et dont la population
est la plus~(Jmbreuse du monde, a fait des progrès
exempla~:J.:és ,durant les quinze dernières années. il
est éV~ènt, qu'il s'agisse d'une conférence sur les
pr()bl~mes de population, d'une ses~1t;Ll d13 l'ECAFE,
des négociations sur la suspension des essais nu
cléaires ou des pourpa:r'lers au sujet de la non
prolifération des armes nucléaires, des entretiens
sur la création d'une zone dénuciéarisêe, ou d'une

,
.." .
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conditions primordiales de la paix dans le monc;le. W

[1349ème séance, par. 150.]

79. Personne n'ignore que la Chine est une puissance
nucléaire qui jouit d'un potentiel militaire très
important. La Chine' est une des plus grandes masses
continentales du globe, et ses 700 'millions d'habitants
constituent le quart de la population mondiale. Ce
n'est pas en tenant à l'écart de l'Organisation une
puissance mondiale aU$si colossale qu'on peut
ré::;ôudre le problème du dêsarmementet autres
quèstions fondamentales de notre temps.

80. A ceux ·qui continuent de croire que la République
de Chine est le gouvernement légal, nous voudrions
dire très poliment qu'ils ne comprennent pas la sens
de l'histoire. On' a la preuve qu~, depuis seize ans.
le gouvernement de la République populaire de Chine
qui jouit de la fidélité, absolue du peuple chinois,
exerce son autorité de D:.I.anière normale et efficace
sur l'ensemble du territoire de la Chine continentale.
Aussi, comment peut-on honnêtement consicl~rer

comme un des Cinq Grands le gouvel'.~ern.~nt de
Taiwan qui à aUCUI'1 titre ne peut prétendroau.rang
de grande puissance? C'est tout simplenfel~t riditi5ule.

81. Le soi-disant représentant de 'rai\van qui pxétend
représenter le grand peuple chinois, s'est même
abstenu de parler chinois, langue pourt9,nt reconnue
par la Charte comme une des cinq langue.:> de l'Or
ganisation des Nations Unies. NOlIS avons entendu les
représentants des Quatre Grands parler chacun dans
sa propre langue, mais nous n'avons pas entendu
l'autre.Jour celui qui se dit le représentant de Taiwan
parler chinois. n semble que ces représentants
aient pris l'habitude de parler pour d'autres dans la
langue qu'on leur a apprise.

82. Je pense que la plupart d'entre vous reconnaftra
avec moi que la révolution de 1949 a dêsol'l:'mais privé
le régime de Tchang Kal~chek de toutes racines e~

Chine continentale et a installé au pouvoir la Répu
blique populaire de Chine avec laquelle la plupart des
pays ont ~tabli des relations diplomatiques, sociales
et économiques. C'est le gouvernement de cette
République populaire de Chine qui est le gouvernement
légal - et le seul qui soit légal - et non la Chine du
Kuo-Min-Tang.

83. Bon nombre de gQuvernements qui ont été créés
de la même manière sont reprêsentés icj. PoUrquoi
une telle injustice et un traitement aussi discrimina
toire h. l'égard de la République populaire de Chine,
alors quiun grand nombre de gouver'nements de pays
africains, asiatiques et latino-américains qui ontpris
le pouvoir pl:'X une rêvolution popul,r'} dans des
conditions analogues sont représentés~ ler? Pourquoi
donc recherche-t-on une majorité des deux tiers dans
le cas de la République populaire de Chine? C'est Ih,
ai-je besoin de le dire, un stratagème de procédure
inventé pour s'opposer aux revendications légitimes
de la Chine, et pas autre chose. Comml3 nous estimons
que l'admission de la République de Chine a pour
tous Wle importance vitale en ce qui Concerne la
cause de la paix dans le monde ainsi' que le maintien
de l'équilibre des forces au sein de' l'Organisation
des Nations Unies telle que l'envisage la Conférence
de 'San Francisco, nous devrions i considérer qu'il
s'agit d'une simple question de procédure, d'un
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77. Lorsque nous 'parlons du Viet-Nam ou des pro
bl~mes du désarmement teis que l'interdiction com
pl~te des essais nucléaires, du désarmement général et
total ou même d'une conférence mondiale du désarme
ment, les circonstances nons ont forcés de reconnaitre
l'urgente nécessité qu'il y a aujourd'hui à ce que la
RépUblique populaire de Chine prenne part 'à nos
dêlibérations au sein de l'Organisation des Nations
Unies. C'est là un fait. Je pense que sur cette question
personne ne me contredira.

78. A ce sujet, permettez-moi de rappeler la déclara
tion du Ministre des affaires étrangères de mon pays
qui a dit:

"Qu°il s'agisse de la question du désarmement
général et total ou du règlement politique du
problème de l'Asie du Sud-Est, la participation de
la République populaire de Chine est l'une des

la Rép~blique populaire de Chine; lui refuser le
droit légitime d'être admise au sein des Nations
Unies c'est nier les. réalités d'aujourd'hui."
[1349ème séance, par. 150.]

Ces déclarations reflètent notre position; en rendant
';ustice 'à la seule République populaire de Chine, nous
pourrons créer de. meilleures conditions pour at
teindre les idêa,,,,, et i~s objectifs que l'Organis,~.tj(ln

des Natio:1s Unies s'est f~6o pour l'avenir de
l'humanité.

74. Le Népal est un pays nonaligné, qui respecte
pleinement les principes et les objectifs consacrés
par la Charte des Nations Unies; et par là-même, il
considère cette organisation mondiale "comme la
gardienne de la paix et de la liberté". Le Népal.a
'toujours souhaité qu'elle se dêveloppe 'de façon à
inspirer foi et confialtce à toutes les ll;atiorls, quelles
que soient leur dimension, leur allégeance politique
ou leur syst~me économique ou social, de telle sorte
que 1/..:Jn puisse réellement célébrer sur l'autel des
Nations Unies la coexistence pacifique entre tous les
pays. Aussi souhaitons-nous ardemment que .cette
Assemblée étudie avec soin et sérieux ce problème
d'une importance capitale.

75. J'ai remarqué qu~ certains des orateurs
précédents ont attiré notTé attentbn sur la déclara
tion de la Conférence des Chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non-alignés qui s'est tenue l'an dernier
au Caire; rappelant la recommandation de la con
férence antérieule des pays non-alignés à Belgrade,
cette déclaration demand~it à l'Assemblée générale
de rétablir les droits de la République populaire d~

Chine et de reconnaftre les. représentants de son
gouvernement comme seuls représentants légitimes de
la Chine à l'Organisation des Nations Unies. Cette
recommandation représente la requête de cinquante
sept pays, dont quarante-sept pays non-alignés, qui ont
bien reconnu l'importance de la République populaire
de Chine de.m; les affaires mondiales. .

76. A l'heure actuelle, nous devrions êgalement
tenir compte du fait que tr,ois membres permanents
du Conseil de séCUrité - l'Union soviétique, la France
et le Royaume-Uni - se sont prononcés sans réserve
en faveur du rétablissement des droits de la Répu
blique populaire de Chillie ho l'Organisation des Nations
Unies.

1
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85. En conclusi\on, le traitement vexatoire et la
diacrinû~ation.dont la République populaire de Chine
a souffert jusqu'ici représentent un déni de justice
auquel nous devons mettre fin le plus tôt possible si
nous voulons :têussir dans notre tentative pour permet
tre à l'Organisation des Nations Unies de sauver
l 'humanité. 'un délai dans le règlement de cette
question ne nous aidera pas à trouver des solutions
immédiates aux problèmes qui nous intéressent le
plus directement aujourd'hui.

La séance est levée à 12 h. 25.
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chat)gement de reJ~résentation, qui devrait être tran
ohée à la majorité simple.

..

Litho in U.N.

84. Le Népal a une frontière commune de plus de
1 000 kilomètres avec la région chinoise du Tibet .qui
a été objet de litige pendant 150 ans. Nous avons
réglê h l'amiable ce probl~me de fronti~re h l 'enti~re
satisfaction du' Népal comme d~ la République popu
laire de Chine. C'est en toute sincérité que nous pou
vons dire .001e son comportement ~ notre égard sur
le plan international a été tout à fait correo~.
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